Date
[Nom du locataire/adresse ]
Madame, Monsieur : 
Objet : Planification en cas de pandémie
Comme vous le savez sans doute, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a élevé son niveau d’alerte de pandémie de grippe de 5 à 6 en juin 2009 en raison de la propagation du virus de la grippe A (H1N1) partout dans le monde. Pour ces raisons, nous croyons qu’il serait avantageux pour tous à ce moment-ci de revoir nos communications concernant les questions suivantes:   

· Notre processus de planification en cas de pandémie
· Le but de notre planification
· Les impacts sur les services aux immeubles que toute pandémie peut occasionner
· L’importance pour les locataires d’avoir leur propre plan pour contrer les pandémies et assurer la continuité de leurs activités commerciales.
A – PROCESSUS DE PLANIFICATION EN CAS DE PANDÉMIE
En mars 2006, huit propriétaires et administrateurs importants de l’industrie de l’immobilier canadien ont formé le Groupe de travail sectoriel national sur la planification en cas de pandémie (« Groupe de travail ») en collaboration avec l’Association des propriétaires et administrateurs d’immeubles du Canada (BOMA Canada). Le groupe de travail a préparé et publié un guide de planification en cas de pandémie (« Guide ») pour les propriétaires et administrateurs d’immeubles. Le guide n’est pas lié à un propriétaire ou à un administrateur en particulier, mais il est recommandé comme outil pour les aider à préparer leur propre plan de planification préalable pour la prévention des pandémies.  Ce groupe de travail demeure actif concernant les préoccupations actuelles et les impacts de la pandémie sur l’exploitation des immeubles.(Nom du propriétaire/Administrateur) s’est engagé à travailler en fonction des objectifs de cette initiative continuelle. 
Tel que communiqué le (date de la correspondance précédente), (nom du propriétaire/administrateur) a conçu des plans de prévention en cas de pandémie 
pour nos propriétés basés sur le guide. Alors que nous contrôlons les événements qui se produisent à l’échelle mondiale en se basant sur la façon dont c’est rapporté et selon la réponse de  l’OMS, nos actions sont déclenchées la plupart du temps au moment où la pandémie nous affecte au niveau local, avec des impacts incluant l’absentéisme potentiel des employés et/ou des fournisseurs de services.
B – OBJECTIF DE NOTRE PLANIFICATION
Dans l’éventualité d’une pandémie au niveau local, l’objectif visé de notre processus de planification en cas de pandémie comporte deux volets :
(1) Identification des défis et des solutions pratiques pour continuer à faire fonctionner les systèmes de l’immeuble et à assurer les services dans les situations d’absentéisme des employés et de fournisseurs de services.   
(2) Tentative de déployer des efforts raisonnables afin de permettre à l’immeuble d’être fonctionnel totalement ou en partie au cours d’une pandémie. 
C – CONSIDÉRATIONS SUR LA PLANIFICATION
Au niveau de la propriété, les propriétaires et les administrateurs prennent plusieurs éléments en considération, dont ceux-ci : 
· Statut de préparation du fournisseur concernant sur la planification en cas de pandémie 

· Disponibilité des spécifications du plan du fournisseur de service et comment elles permettent de maintenir les niveaux de service
· Identification de compétences spécifiques ou hautement spécialisées nécessitant de la formation mutuelle du personnel, si applicable
· Scénarios divers de niveau de service pour des niveaux d’absentéisme différents
· Tâches critiques dans l’immeuble qui peuvent être accomplies complètement à distance
· Processus de communication au cours de la pandémie
· Identification des priorités réalistes en termes de service 

· Méthodes pour permettre aux employés de demeurer en poste de façon sécuritaire
· Inventaire de produits critiques à stocker en cas d’urgence
D – À QUOI LES LOCATAIRES NE DOIVENT PAS S’ATTENDRE
La culture de notre entreprise est bâtie autour du service à la clientèle et nous travaillons à satisfaire en tout temps vos attentes en termes de service. En cas de pandémie au niveau local, nous sommes également confrontés avec plusieurs situations qui évoluent rapidement d’une journée à l’autre. Soyez assurés que nous resterons fidèles aux intentions de notre processus de planification (Partie B) et nous vous communiquerons l’état des services pour l’immeuble (voir l’Annexe A en pièce jointe) dans les situations où ils sont affectés par des cas d’absentéisme.   
Malheureusement, il ne sera pratiquement pas possible pour nous d’élargir l’étendue de nos services et d’en tenir compte dans votre propre planification dans le cadre de votre processus de planification en cas de pandémie. Nos hypothèses de planification indiquent que les niveaux de service vont probablement diminuer et non augmenter.
Tri préalable des visiteurs – Le groupe de travail a recommandé aux propriétaires et aux administrateurs de ne pas trier et sélectionner les visiteurs de l’immeuble au nom des locataires.  Les principales raisons pour cette décision sont les suivantes : avis d’un médecin qui indique que les symptômes (selon le virus) peuvent ne pas apparaître avant 24 à 48 heures après qu’un individu ait contracté la maladie, cependant que les individus peuvent tout de même être contagieux; le tri préalable des personnes les obligera à se retrouver à proximité les uns des autres (par exemple dans le hall d’entrée de l’immeuble) à un moment où il est recommandé que les gens doivent garder leur distance;  le personnel de l’immeuble n’est peut-être pas qualifié pour effectuer cette sélection. Pour ces raisons, (nom du propriétaire/administrateur) croit que de telles actions sont contraires à l’objectif identifié dans la partie B.  
Contrôle et communication d’incidents connus de la maladie – Le groupe de travail a recommandé que les propriétaires et les administrateurs ne doivent pas tenter de retracer, enregistrer et de communiquer les incidents de maladie dans leur immeuble pour plusieurs raisons pratiques. Une telle initiative peut constituer potentiellement une intrusion dans la vie privée des individus. Dans l’éventualité d’un cas de pandémie est annoncé par les autorités gouvernementales, vous avez les obligations légales de rapporter tout incident de maladie au directeur de santé publique ou à tout autre représentant du gouvernement. Vous devez vous assurer de bien connaître vos obligations à ce sujet. 
Nettoyage des immeubles – Dans les situations de pandémie au niveau local ou autre, il est probable que des cas de maladie soient confirmés dans l’immeuble. Si ces informations nous sont transmises, les autorités de la Santé publique demanderont à la direction de déterminer quel type de nettoyage, s’il y a lieu, est nécessaire pour l’immeuble. Il est clair que l’absentéisme influencera notre capacité d’effectuer des tâches supplémentaires de nettoyage, cette responsabilité peut devoir être attribuée aux occupants comme faisant partie de leur obligation d’assurer la propreté de leurs lieux de travail respectifs.
 De plus, plusieurs surfaces habituellement touchées par les individus telles que les fournitures et les équipements de bureau, les claviers et les téléphones ne font  pas partie des services de nettoyage des immeubles. Ainsi, le nettoyage de ces éléments ou d’autres équipements spécialisés dans votre espace sera sous votre responsabilité en tout temps. 
Ajout de personnel de nettoyage – Alors que le personnel de nettoyage de l’immeuble va se concentrer sur les points de contact au cours des périodes de préoccupation de la communauté locale ou au cours d’une pandémie, le nettoyage d’endroits supplémentaires n’est pas nécessairement une solution pratique et très efficace pour contrôler la propagation de la maladie. Il est assez largement reconnu par les autorités de santé publique que la seule méthode vraiment efficace de prévenir la dispersion de la maladie est de bien se laver les mains. L’utilisation de désinfectant pour les mains semble être une bonne alternative ou une bonne mesure complémentaire.  Les demandes de personnel de nettoyage supplémentaire sont difficiles à satisfaire pour un locataire en particulier et peut affecter négativement la capacité du fournisseur en nettoyage d’offrir ses services dans d’autres lieux de l’immeuble alors que le niveau d’absentéisme augmente potentiellement au cours d’une pandémie locale. Vous devez vous assurer que vous avez vos propres stocks de nettoyage et de désinfectants pour votre immeuble dans le but d’assurer l’exploitation continue au cours d’une pandémie potentielle.
Plan de l’immeuble en cas de pandémie – Nous ne pouvons pas vous fournir notre plan en cas de pandémie parce qu’il inclut des informations confidentielles sur nos opérations et les coordonnées de notre personnel. Toutefois, nous pouvons vous offrir des éléments du plan concernant nos hypothèses et nos intentions au cours d’un cas de pandémie. (Consultez l’Annexe A relativement aux lignes directrices du niveau de service)
E – COMMUNICATIONS AU COURS DE LA PANDÉMIE
Tout comme les autres compagnies, nous ne savons pas quel secteur ou service, à quel moment et dans quelle mesure ils seront affectés par l’absentéisme. Nous reconnaissons également la vitesse potentielle de la croissance de l’absentéisme dans les lieux de travail en raison de la maladie ou de la peur de la maladie. Notre capacité à communiquer de façon typique au cours d’une pandémie peut être affectée par nos niveaux d’absentéisme ainsi que les vôtres dans votre compagnie. Ainsi, notre plan de communication prévu au cours d’une pandémie a été conçu avec trois objectifs en tête. 

(1) Efficace pour tous les occupants/visiteurs ne nécessitant pas de distribution additionnelle par nos personnes ressources parmi nos locataires à leurs employés. 
(2) Simple et clair.

(3) Mise à jour quotidienne de l’état de la situation. 

L’affiche qui est jointe sera installée dans les halls d’entrée et aux abords des portes de service de l’immeuble au cours d’une pandémie locale déclarée. Si les niveaux d’absentéisme s’élevaient à 30% dans n’importe quel service, un cercle jaune indiquant le message « service diminué pour cause d’absentéisme » sera affiché par dessus le cercle du service habituel. Ce tableau d’affichage sera mis à jour quotidiennement, en autant que la disponibilité du personnel le permet, pour informer vos employés et les visiteurs sur les services qui sont affectés à ce moment. D’autres méthodes typiques de communication seront appliquées selon les niveaux de personnel présent. 
F – ACCÈS CRITIQUES 

Lorsque nous sommes avisés par les autorités de fermer l’immeuble en totalité ou en partie ou que nous ne sommes plus en mesure de maintenir les opérations pour des raisons de sécurité, des arrangements sont pris pour la fermeture des accès d’une partie ou de la totalité de l’immeuble. Veuillez considérer ces scénarios extrêmes mais potentiellement possibles quand vous élaborez vos plans. Ainsi, nous vous demandons de confirmer les noms de deux ou trois personnes qui auront potentiellement un accès limité aux installations. Partout où il a été possible de sécuriser les lieux et en autant que c’est permis par les autorités, nous allons faire en sorte d’aider ces personnes à préparer pour une fermeture potentielle en leur accordant un accès temporaire.   
G – QUELQUES CONSIDÉRATIONS AU SUJET DES LOCATAIRES
· Développez vos propres programmes d’intervention d’urgence et de continuité des affaires qui incluent des politiques sur l’absentéisme des employés. Ils ne seront pas seulement utiles au cours d’une pandémie mais aussi au cours de plusieurs autres types de situations d’urgence. Contrairement à la plupart des désastres, une pandémie affectera les personnes au lieu des infrastructures.  D’après des estimations, entre 25 et 35 % de la population en général pourrait en tout temps être malade, sur une période de 6 à 8 semaines. En se basant sur les pandémies précédentes, les experts nous disent qu’il est possible de connaître deux « vagues » ou éclosions, de six à neuf mois d’intervalle. Considérez les scénarios extrêmes, mais possibles, qu’implique la fermeture de l’immeuble. 
· Nous vous encourageons à fournir des produits de désinfection à vos employés pour nettoyer leur propre espace de travail, les ordinateurs et les téléphones ou d’autres équipements de protection personnelle considérés comme appropriés pour leurs activités d’affaires individuelles.   
· L’OMS recommande d’éduquer les gens au sujet de l’importance de bien se laver les mains et/ou de la présence de stations de lavage de mains. Développez un programme éducatif et de sensibilisation pour les employés.  

· Les services aux immeubles sont les plus susceptibles d’être affectés incluant les temps de réponse pour le personnel d’exploitation, les patrouilles de sécurité/présence dans le hall d’entrée et l’étendue des opérations de nettoyage. Par exemple, en raison de l’absentéisme, les individus pourraient devoir se voir confier la responsabilité de nettoyer leur propre bureau et leur poste de travail, incluant les aires communes telles que la salle de photocopie, la salle du courrier, la réception, etc. 
· Alors que les propriétaires et les administrateurs géreront les annonces gouvernementales, nous suggérons que vous vous assuriez d’avoir des représentants désignés pour accomplir cette même tâche.  Alors que des efforts raisonnables seront déployés pour garder les immeubles ouverts au cours d’une pandémie, dans le cas où (nom du propriétaire/administrateur) ou les autorités de la santé publique déterminent qu’il est nécessaire de fermer la totalité ou une partie de l’immeuble, ou si un avis du gouvernement pour fermer l’immeuble est publié, des arrangements seront pris en ce sens.  Vous devriez considérez sérieusement, à l’avance, tous les arrangements possibles nécessaires à la poursuite des opérations des installations en cas d’une telle éventualité. 
· Tel que mentionné auparavant, les pénuries de main d’œuvre feront en sorte que les niveaux de service de nettoyage et d’entretien et de sécurité seront vraisemblablement faibles à un moment où il serait souhaitable qu’ils soient à leur niveau le plus élevé.
· Passez en revue la position de votre organisation sur le tri et la sélection des visiteurs. (nom du propriétaire/administrateur) n’a pas l’intention de trier les gens qui entrent dans l’immeuble mais vous pourriez choisir  d’implanter votre propre processus de sélection d’accès à votre immeuble si cela fait partie de votre plan de réponse en cas de pandémie.  
· Appuyez le développement d’un programme de protection personnelle pour vos employés qui les aidera à traiter les problèmes de pandémie à la maison dans les cas où la maladie affecte leurs familles. 
· Si dans une réunion précédente concernant la planification en cas de pandémie, vous avez déterminé que votre plan exige qu’un certain service ou qu’une tâche doivent être exécutés par (nom du propriétaire/administrateur), il est importent de réviser vos attentes avec (nom du propriétaire ou du directeur des installations) à la lumière des plus récents développements dans l’industrie au sujet de la planification en cas de pandémie. 
· Si votre programme exige que ((nom du propriétaire/administrateur des installations) accomplisse une fonction spécifique pour votre compagnie particulièrement si en dehors des heures normales d’exploitation un cas de pandémie nous affecte au niveau local, veuillez discuter avec nous à l’avance pour déterminer si nous sommes en mesure de satisfaire de telles demandes. 
· Pour en savoir davantage sur les pandémies, nous vous suggérons de consulter les sites Web suivants : L’organisation mondiale de la santé à l’adresse www.who.org ou l’Agence de la santé publique du Canada l’adresse suivante :  www.phac-aspc.gc.ca 
Nous vous sommes reconnaissants d’avoir pris connaissance de notre processus de planification et nous vous invitons à nous contacter pour toute question concernant la présente.    

Nos meilleures salutations,

ANNEXE A

LIGNES DIRECTRICES POUR LA RÉDUCTION ENVISAGÉE DES NIVEAUX DE SERVICE
Notre examen inclut quatre catégories de fonctions et de service aux immeubles  – Nettoyage, sécurité, gestion des installations et opérations. Toutes ces catégories risquent d’être affectées par des problèmes d’absentéisme. 
<Tableau spécifique à l’immeuble >

	Niveau d’absentéisme
	Conditions prévues
	Délais prévus dans la livraison des services

	 0%  d’absentéisme
	Statu quo
	+ Statu quo

+formation mutuelle périodique
+Stations de désinfection des mains disponibles
+Affichage d’avis de prévention des grippes saisonnières

	15%  d’absentéisme
	Ajustement périodique dans les tâches et les projets pour pallier aux absences – même situation qu’en période de vacances
	+ Aucun impact visible dans les niveaux de service dans les installations
+Le nettoyage se concentre sur les points de contact, contrairement aux tâches périodiques de nettoyage. 

	30% d’absentéisme

	Mise en priorité des tâches – aucune tâche critique ne subit de délai d’exécution.


	+ Disponibilité de main d’œuvre pour la sécurité pour, si possible, tous les quarts de travail. 
+ Présence du concierge limitée pour minimiser le contact avec le public.

+ Nettoyage périodique annulé.

+Le nettoyage de nuit peut nécessiter une rotation dans le nettoyage des bureaux. 
+Délais dans les tâches non critiques de la gestion de processus.
+Équipement non essentiel interrompu pour minimiser les besoins de contrôle/maintenance.



	50 % (jusqu’à 100 %) d’absentéisme
	Mise en priorité de toutes les tâches.
	+Rotation des tâches de nettoyage en donnant la priorité aux déchets et aux toilettes publiques seulement. 
+Confier aux locataires la tâche de nettoyer leur propre bureau /poste de travail.
+Patrouilles de sécurité limitées aux lieux à haut risque seulement, c.-à-d. les stationnements, les espaces vacants, les entrées. 
+Délais de réponse pour les opérations avec priorité donnée aux éléments critiques. 
+les équipements peuvent être interrompus en raison d’un fonctionnement potentiellement non sécuritaire.   



	Fermeture d’immeuble
	Telle qu’exigée par les autorités municipales.

Telle qu’exigée par le propriétaire pour des raisons de sécurité.
	+Implantation des préparatifs de fermeture de l’immeuble. Programmation  du contingentement selon la situation.
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